
 
MAIRIE 

DE  
SAINT-BAUZILLE DE LA 

SYLVE 
 
 
 
 
 

   
   
   
   
   
   

  
34230 

 

 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le jeudi 28 novembre à 18h15, le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Bauzille de la Sylve s’est réuni en 
séance ordinaire à la mairie sous la présidence de Monsieur le Maire, 
Grégory BRO.

 
 
 
Présents : Grégory BRO, André VEYRAT, Ascencio FERNANDEZ, Pascal THEVENIAUD, Benoît 
BELTRA, Patrice COSTE, Antoine FERNANDEZ, Marcel LAUTIER, Guy MOUCHERAUD, Pascal 
PATE, Audrey PREGET, Xavier VERGNES.  
 
Absents excusés : Anne BOUDES, Camille COMIN. 
 

Monsieur le Maire donne lecture du précédent procès-verbal qui est approuvé à l’unanimité. 
 

Monsieur Antoine FERNANDEZ est nommé secrétaire de séance. 
 
 
Rapport d’activités Pays Cœur d’Hérault : 
 
Le Pays Cœur d’Hérault nous a fait parvenir son bilan d’actions pour l’année 2023. Le Pays Cœur 
d’Hérault est une structure intercommunautaire qui vise à renforcer la coopération entre les 
collectivités locales pour un développement durable des territoires ruraux. Après en avoir pris 
connaissance, le conseil Municipal prend acte de la présentation de ce rapport et le vote à l’unanimité. 
 
 
Travaux ONF : 
 
Comme chaque année, l’Office National des Forêts nous a fait parvenir un projet de travaux 
d’entretien de notre forêt communale pour l’année 2025. Ces travaux consistent en : 
-  L’abattage de certains pins et traitement des rémanents en montant au plateau du Télégraphe par 

la Montée de Rigal, 
- Le débroussaillement et entretien autour de la Chapelle Saint Antoine pour être en accord avec 

les obligations légales de débroussaillement. 
 
 
Point festivités : 
 
Monsieur le Maire passe la parole à Monsieur Guy Moucheraud, responsable des festivités. Monsieur 
Moucheraud fait le point sur les activités passées et à venir : le Téléthon, la bourse aux jouets, le repas 
des familles à l’EHPAD, le repas des aînés à la salle des fêtes, le marché de Noël, le Nadalet et les 
vœux du Maire le 11 janvier 2025. 
 
 
Point EHPAD : 
 
Monsieur le Maire explique aux conseillers que l’EHPAD rencontre encore des problèmes de 
recrutement, notamment d’infirmières, il a donc fallu faire appel à du personnel d’intérim. Nous 
subissons une petite baisse de la fréquentation et une baisse des dotations de l’ARS.  De plus les 
résidents arrivent de plus en plus dépendants ce qui donne davantage de travail pour le personnel. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
Point SIVU : 
 
Monsieur Ascencio Fernandez, adjoint aux finances, propose de faire un DOB (débat d’orientation 
budgétaire) avec certains membres du SIVU pour travailler en amont le futur budget 2025. 
Cette année il faudra prévoir certains travaux d’aménagement du groupe scolaire. 
Les travaux concernant l’extension de la connexion internet sont terminés, le réseau WIFI fonctionne 
dans toute l’école. 
 
 
Formation du personnel municipal au premiers secours : 
 
Le personnel municipal et le personnel du SIVU suivra une formation de premiers secours afin de 
savoir réagir efficacement en cas d’accident tels que l’arrêt cardiaque, la perte de connaissance, 
l’étouffement, les malaises, les traumatismes… Cette formation financer par la mairie est prévue pour 
toute la journée. Les bureaux du secrétariat de la mairie et du SIVU seront fermées le mercredi 11 
décembre. 
 
 
Point travaux : 
 
Les travaux de réfection de la toiture de la mairie sont en cours. Ces travaux étaient urgents car la 
toiture n’était plus étanche et les appartements au-dessus de la mairie avait des problèmes 
d’infiltration à chaque forte pluie. 
 
 
Point Hérault Energies : 
 
Les travaux de renforcement électrique et dépose des fils aériens vont débuter au 1er semestre 2025 sur 
la rue du Tour de ville, rue Cadet Ferrand et le début de la place du Jeu de Ballon. Une réunion 
d’information sera organisée avant le début des travaux avec les riverains concernés. 
 
 
Nettoyage des salles municipales : 
 
Certaines associations nous ont fait remonter que les salles municipales ne sont pas toujours bien 
nettoyées. Nous en avons fait part à l’entreprise chargée du nettoyage. Celle-ci nous a assuré de faire 
plus d’efforts afin que le travail soit bien fait. Les associations sont quand même tenues de respecter la 
propreté des salles. 
 
 
Questions diverses : 
 
 
La séance a été levée à 20h30 

 
 
Le Maire        Le secrétaire de séance 
Grégory BRO        Antoine FERNANDEZ 


